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L’ÉPARGNE SALARIALE,
UN LEVIER D’INTERVENTION
PARMI D’AUTRES

Pour peser sur les pratiques sociales et environnementales des
entreprises, le syndicalisme dispose d’un nouveau levier d’interven-
tion, celui de l’épargne salariale. Mais ce levier ne doit pas être
surestimé, il n’en est qu’un parmi d’autres. Et l’acteur syndical n’est
lui aussi qu’un acteur parmi d’autres, même s’il représente l’une des
plus importantes parties prenantes. Ce sont les conclusions tirées
par Jean-Paul Bouchet et Philippe Fontaine, de la CFDT Cadres, des
évolutions constatées ces dernières années dans le jeu des diffé-
rents acteurs. Et les cadres se retrouvent largement impliqués dans
l’action interne et externe vis-à-vis des entreprises.

a question de la responsabilité
sociale des entreprises, du dé-
veloppement durable a fait l’ob-L

jet de nombreux débats, de nom-
breux colloques. Le Livre vert de la
Commission européenne sur la RSE
(responsabilité sociale des entrepri-
ses) et la consultation dans ce ca-
dre des partenaires sociaux ont
contribué à l’élargissement et la
décentralisation de ce débat auprès
des différentes parties prenantes.
Précédant le conseil européen de
Laeken le 10 décembre 2001, la
conférence de la présidence belge
sur la responsabilité sociale des
entreprises des 27 et 28 novembre
à Bruxelles a constitué un point
d’étape important. L’émergence de
nouvelles normes, de nouvelles
grilles de critères, d’organismes de
notation des entreprises, de nou-
veaux groupes de pression, a parti-
cipé d’une prise de conscience sur
la responsabilité des entreprises.
L’actualité de ces derniers mois a
aussi largement contribué à porter
au devant de la scène ces questions
en matière d’environnement (AZF à

Toulouse par exemple), en matière
d’emploi (plans sociaux lourds, res-
tructurations… Alcatel, HP), en
matière sociétale (impacts sur un
bassin d’emploi, sur un territoire
(Moulinex) ) et en conséquence à
alimenter le débat.

La question de la prise
en compte des parties
prenantes

Actionnaires, salariés et leurs re-
présentants, sous-traitants, fournis-
seurs, clients, usagers, bassin d’em-
ploi ou territoire… jamais la question
de la prise en compte des différentes
parties prenantes n’a été autant d’ac-
tualité, jamais la question d’une ges-
tion plus attentive des parties prenan-
tes n’a été autant abordée. Elles sont
devenues des questions centrales.

Force est pourtant de constater
que l’acteur syndical n’a pas toujours
été en première ligne sur ces ques-
tions. La société civile, les ONG, les
associations de consommateurs et
de manière générale, les parties pre-
nantes externes à l’entreprise ont
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été le plus souvent à l’origine de
différentes initiatives de pression,
de sensibilisation sur ces questions.
La légitimité de l’intervention de l’ac-
teur syndical a pu parfois même
être contestée.

La question de la place
de l’acteur syndical

L’acteur syndical, représentant
l’une des parties prenantes importan-
tes, les salariés, n’a pourtant pas
attendu tout cela pour intervenir, à
l’intérieur même des entreprises, sur
les choix de gestion, les choix d’inves-
tissement ou sur les politiques indus-
trielles, sur les pratiques sociales des
entreprises, mais aussi en externe,
en lien avec des partenaires, comme
dans la campagne «De l’éthique sur
l’étiquette», dans la lutte contre l’ex-
clusion et le soutien d’initiatives pour
un développement durable. La con-
joncture actuelle invite les organisa-
tions syndicales à non seulement pren-
dre toute leur place dans ces débats
mais aussi à imaginer de nouvelles
formes d’intervention, à mettre en
œuvre de nouveaux leviers d’action
pour faire évoluer concrètement, en
interne ou en externe des entrepri-
ses, les pratiques sociales et
environnementales des entreprises.

Un levier d’action :
l’épargne salariale

La mise en œuvre de la loi Fabius
sur l’épargne salariale en 2001, la
création du Comité intersyndical de
l’épargne salariale (CIES) en ce début
d’année 2002 (par quatre organisa-
tions confédérées : CFDT, CGT, CFTC,
CGC) constituent de formidables op-
portunités de nouvelles formes d’in-
tervention des organisations syndica-
les, de nouveaux leviers d’action pour
agir concrètement sur les pratiques

des entreprises, leur rappeler leur
responsabilité sociale et environ-
nementale. Le CIES labellise des fonds
présentés par des gestionnaires fi-
nanciers sur la base d’un cahier des
charges précis, incluant de fortes
garanties comme le contrôle par un
conseil de surveillance composé
majoritairement de représentants des
salariés. Chacune des organisations
ne porte pas la même appréciation
sur la portée de ce levier d’action. La
CGT considère que «l’épargne sala-
riale n’est pas «le» levier pour chan-
ger en profondeur le comportement
et les logiques des entreprises, ce qui
serait illusoire, mais elle est un
authentique chantier d’intervention».
(Les Echos, jeudi 4 avril 2002). L’obli-
gation de négocier, la labellisation du
CIES n’en sont pas moins des enjeux
importants pour le dialogue social,
pour l’intervention de l’acteur syndi-
cal qui peut plus peser sur les prati-
ques des entreprises. Les fonds sala-
riaux qui entreront pour partie dans le
capital des entreprises peuvent cons-
tituer une force de frappe financière
pour influencer leurs décisions et leur
faire mieux respecter des critères
sociaux et environnementaux, comme
l’emploi, le dialogue social, les salaires
et les conditions de travail, l’aména-
gement du territoire... Mais cela à
deux conditions essentielles comme
l’a justement rappelé la CFDT lors de
la conférence de presse consécutive
à la mise en place de ce Comité :
- ces fonds doivent être rassemblés
au niveau interprofessionnel et ne
pas être dispersés au gré des entre-
prises et des branches,
- la gestion de ces fonds par des
établissements financiers doit être
contrôlée par les syndicats, pour favo-
riser l’investissement socialement
responsable ; ces fonds doivent être
labellisés pour garantir qu’ils seront
investis dans des entreprises respec-
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tueuses de critères sociaux et
environnementaux.

La première de ces conditions ne
sera pas aisée à remplir. Nous savons
pertinemment qu’un effet de masse,
de volume, sera essentiel pour peser
réellement sur le plan financier. Cela
suppose qu’à la source, au moment de
la négociation et du choix d’affecta-
tion des fonds, la pression syndicale
soit suffisamment forte pour retenir
des fonds labellisés ou que cette pres-
sion puisse s’exercer au niveau d’une
négociation de branche. Le plus sou-
vent, ce choix relève de l’employeur,
au niveau de l’entreprise, sans que les
partenaires syndicaux n’aient droit au
chapitre. Nous pointons là une des
lacunes de la loi Fabius qui, pour les
PEE (Plans d’épargne entreprise),
laisse la décision au seul employeur,
au détriment de la négociation de
branche, seule garantie de progres-
ser vers la généralisation de l’épar-
gne. La signature d’un accord collectif
n’est obligatoire que pour les nou-
veaux plans d’épargne mis en place
avec la loi Fabius : le plan d’épargne
interentreprises (PEI), adapté plus
particulièrement aux salariés de PME
et le Plan partenarial d’épargne sala-
riale volontaire (PPESV).

La mise en place de ces dispositifs
participe cependant efficacement
d’une meilleure conciliation entre per-
formance économique et performance
sociale. La légitimité de l’intervention
de l’acteur syndical a pu parfois être
discutée voire contestée, mais dès
lors qu’il s’agit de l’épargne des sala-
riés, cette légitimité est entière pour
défendre leurs intérêts et promouvoir
l’investissement responsable.

Un levier parmi d’autres,
celui d’un acteur parmi
d’autres

Il s’agit bien là d’une nouvelle forme

d’intervention des organisations syn-
dicales, d’un levier d’action important.
Mais au regard de la question cen-
trale de la responsabilité sociale des
entreprises, de leurs pratiques en
matière sociale, sociétale et
environnementale, il convient de rap-
peler que l’acteur syndical n’est qu’un
acteur parmi d’autres, que ces nou-
veaux leviers d’action sont des leviers
parmi d’autres, tant pour les organi-
sations syndicales que pour l’ensem-
ble des parties prenantes. Le boycott
pour les clients, mais aussi le com-
merce équitable pour les ONG ou des
associations de consommateurs, la
manifestation des riverains d’une
usine polluante, sont autant de moyens
de pression des parties prenantes
externes à l’entreprise. La norme, les
directives, la notation des entrepri-
ses, qui fixent des contraintes plus ou
moins fortes sont aussi des moyens
de pression ou de contrôle sur les
entreprises. La pression des action-
naires, des investisseurs ne sont pas
non plus sans conséquences sur les
pratiques des entreprises.

La diversité des acteurs, leurs logi-
ques d’intérêts différenciées, ne sont
pas de nature à favoriser des actions
concertées, le dialogue entre les par-
ties prenantes. Cette diversité a pour
conséquence quasi structurelle la di-
versité des leviers d’action et des
moyens et formes d’intervention. Des
logiques contradictoires s’expriment
déjà et s’exprimeront encore demain.
Pour prendre un exemple, faut-il fer-
mer une usine qui pollue ou la ren-
voyer très loin des agglomérations ou
même externaliser sa production dans
d’autres pays, avec toutes les consé-
quences pour les salariés, pour l’em-
ploi local, le territoire ?. Chacune des
parties prenantes ne peut prétendre
au monopole des leviers d’interven-
tion pour faire évoluer les pratiques
des entreprises. La coordination ou la
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synergie entre les acteurs, la cohé-
rence des leviers d’actions utilisés et
en conséquence, une approche systé-
mique de ces questions seront sans
nul doute gages d’efficacité, de perti-
nence des actions engagées. Mais en
quels lieux ?

La nécessité de créer
les espaces de dialogue
et de concertation

Synergie des acteurs, coordina-
tion des interventions, confrontation
des logiques différenciées supposent
qu’existent les lieux, les espaces de
dialogue, de concertation ou de négo-
ciation afin que ces logiques parfois
contradictoires puissent s’exprimer,
que des compromis puissent se déga-
ger. L’intérêt général devra sans aucun
doute prendre le pas dans bien des
circonstances sur des intérêts caté-
goriels pour ne pas dire corporatis-
tes. Encore faut-il que ce dialogue, que
cette concertation puisse s’exercer à
froid plutôt qu’à chaud, lorsque sur-
vient un sinistre écologique ou un plan
social lourd. L’acteur syndical ne peut
être absent de ce dialogue, il doit y
prendre toute sa place ; il ne peut non
plus agir seul.

La révision des statuts d’ entre-
prise, l’émergence de nouvelles for-
mes juridiques, l’élargissement des
conseils d’administration à de nouvel-
les parties prenantes, le renforce-
ment des pouvoirs des salariés admi-
nistrateurs, le développement de
l’audit social ou de l’audit sociétal
exercé par des organismes indépen-
dants sont autant de leviers d’une
meilleure prise en compte des parties
prenantes, autant de leviers de pro-
motion d’une gestion attentive par les
différents acteurs, non pas chacun
dans leur coin mais dans des espaces
de dialogue, de concertation mais aussi
de confrontation des logiques. La ré-

gulation économique et sociale, la
conciliation entre performance éco-
nomique et performance sociale, non
seulement à l’échelle de l’entreprise
ou d’un groupe mais à l’échelle d’un
secteur d’activités, en prenant no-
tamment en compte les sous-trai-
tants, d’un territoire et donc au-delà
de la seule sphère de l’entreprise,
reposera sur la mise en œuvre de ces
différents leviers et la cohérence avec
laquelle ils seront mis en oeuvre, arti-
culés.

La nécessaire coordination des
leviers d’intervention syndicale

Le même souci de l’articulation
et de la cohérence des leviers d’ac-
tion et des moyens d’intervention
par les organisations syndicales à
l’intérieur des entreprises doit gui-
der nos démarches. La présence
renforcée de représentants des
salariés dans les conseils de sur-
veillance de fonds, dans les conseils
d’administration, dans les comités
de groupe, comités européens ou
comités mondiaux devra aller de
pair avec un renforcement des
échanges entre ces différents ac-
teurs, avec la section syndicale d’en-
treprise ou avec le syndicat. La
diversité de ces lieux d’intervention
nécessite la mise en place d’une
organisation adéquate, d’une vérita-
ble coordination et donc d’un pilo-
tage organisé par la structure syn-
dicale.

La question de l’épargne salariale
ne peut être dissociée d’une approche
plus globale de la négociation des sys-
tèmes de rémunération. Ce que nous
souhaitons promouvoir par la
labellisation doit également trouver
une résonance dans l’entreprise elle-
même en matière de respect des
droits sociaux, de qualité du dialogue
social, d’amélioration des conditions
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de travail, de prise en compte de la
santé au travail en bref d’évolution
des pratiques pour mieux valoriser le
capital humain, premier capital de
l’entreprise, mieux prendre en compte
les aspirations des salariés, mieux
prendre en compte l’environnement.

Pour une intervention
en amont

Intervenir à froid plutôt qu’à chaud,
en situation de crise, suppose antici-
pation, veille sociale et sans doute,
intervention plus en amont de l’ac-
teur syndical, au moment où s’effec-
tuent les choix de gestion, les choix
d’organisation, les choix d’investisse-
ment. La question des critères de
gestion, des critères de décision qui
sous-tendent les choix des entrepri-
ses est déterminante au regard de la
responsabilité sociale, environne-
mentale. Le lancement d’un projet de
restructuration ou de fusion-acquisi-
tion faisant l’impasse sur une vérita-
ble stratégie industriel le, la
mutualisation et/ou l’externalisation
de moyens de production faisant abs-
traction des conséquences sociales
pour les salariés concernés ou des
conséquences environnementales
pour les territoires concernés, l’in-
troduction d’un progiciel de gestion
intégrée faisant l’impasse sur les im-
pératives actions de formation et d’ap-
prentissage en situation opération-
nelle de travail pour les utilisateurs
finaux de ces nouveaux outils de ges-
tion, la refonte de processus de pro-
duction ou de gestion ignorant les
inéluctables courbes d’apprentissage,
la mise en place de systèmes d’évalua-
tion négligeant la performance collec-
tive pour ne retenir que la seule per-
formance individuelle, l’évaluation en-
core sans négociation collective et
préalable des critères d’évaluation et
donc sans transparence de ces der-

niers , la mise en place de systèmes
de rémunération fondés exclusive-
ment sur des augmentations indivi-
duelles… les exemples au quotidien
ne manquent pas pour illustrer le
caractère trop souvent réducteur des
critères retenus pour prendre une
décision. La logique financière, la dic-
tature du court-terme, le seul pilotage
ou la seule compétitivité par les coûts
caractérisent encore trop souvent
les choix de gestion, les décisions des
entreprises. Or c’est bien au cœur de
ces choix, de ces décisions que se
jouent la prise en compte des parties
prenantes, la prise en compte de
critères sociaux, environnementaux,
sociétaux, les pratiques opérationnel-
les de prévention des risques de tou-
tes natures, industriels, écologiques,
mais aussi sociaux, sur l’emploi, la
santé au travail.

Les cadres au cœur
des choix de gestion

Si la pression externe a sa pro-
pre pertinence, cette pression in-
terne est tout aussi essentielle car
c’est bien concrètement à ce ni-
veau, au quotidien, dans les entre-
prises et les groupes que s’exerce la
responsabilité des entreprises. La
responsabilité professionnelle des
cadres, souvent au cœur de ces
décisions, de ces choix, est aussi
engagée. L’éthique personnelle, la
déontologie professionnelle partici-
pent de cette responsabilité, à con-
dition que puissent s’exercer un réel
droit à la parole, un droit à l’expres-
sion collective de logiques alternati-
ves, différenciées pour élargir la
grille des critères de décision, des
critères de gestion ou même un
droit d’opposition lorsque des déci-
sions sont contraires à l’intérêt gé-
néral. La confrontation des logiques,
le débat contradictoire, sont aussi
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des leviers pertinents de la recher-
che d’équilibres, des leviers de la
régulation économique et sociale,
aucœur même des processus de
d é c i s i o n , d e s p r a t i q u e s
managériales, des pratiques socia-
les et environnementales des entre-
prises, des pratiques de développe-
ment durable, que nous souhaitons
faire évoluer. Le chantier est sans
doute immense mais l’enjeu est de

taille. Il contribuera à l’émergence
d’un modèle européen de manage-
ment et de pilotage des entrepri-
ses, respectueux de notre volonté
de conjuguer performance écono-
mique et progrès social, pour tou-
tes les parties prenantes.

JEAN-PAUL BOUCHET
ET PHILIPPE FONTAINE


